
ASSOCIATION DE PARENTS D’ÉLÈVES

GROUPE SCOLAIRE CHARLES TILLON

3 5 3 4 0   LA  B O U Ë X I È R E

RÉUNION  D'INFORMATION DU  13 SEPTEMBRE 2002

PRÉSENTS :

Membres de l'association :   O. BONNEFOI – I. FRANGER – M. GUÉGAN – T. GUILLARD – C. JOUSSE – F. LABBÉ



S. PIQUET– M. RIGOURD – A. ROCHARD – F. SOTTILE

Invités :
Mlle BAVANT – Didier DOYEN – Lydie ROLANDIN – Mme TURPIN

Parents : 
30 personnes

EXCUSÉES: 
A. BONNAULT – A. CHATAGNON – E. TIREAU 

Accueil et introduction par Olivier Bonnefoi.

Explications sur le déroulement de la soirée et sur les documents qui seront projetés pendant les différentes interventions par Margaret Guégan.

1 – LA RENTRÉE EN MATERNELLE (présentation par Mme Turpin)

– les effectifs de rentrée (148 élèves) et les effectifs définitifs (156 élèves) quand tous les enfants inscrits seront présents ;

– précisions sur la répartition dans les salles (bâtiment principal et préfabriqués) ;

– explications sur le rôle des ATSEM : agents communaux mis à la disposition de la directrice de l'école ; celle-ci donne son avis sur l'organisation de leur travail ;

– précisions sur l'organisation de la sieste et la gestion des dortoirs, sur les menus et le service des repas.

Une réunion sera organisée prochainement pour tous les parents d'enfants de maternelle.

2 – LA RENTRÉE EN ÉLÉMENTAIRE (présentation par Mlle Bavant)

– les effectifs présents à la rentrée (198 élèves) et en cours d'année après l'arrivée prévue d'enfants (201 élèves) ;

– les 2 classes de CE2 ont un projet commun : le théâtre (classes APAC subventionnées par l'Éducation Nationale) ;

– les CE1 et CE2 iront à la piscine, les CP l'année prochaine ;

– précisions sur l'utilisation des locaux : les classes sont regroupées par cycle mais l'éloignement des bâtiments pose des problèmes d'organisation ;

– explications sur le fonctionnement de la coopérative scolaire : une cotisation sera demandée aux familles ;

– questions des personnes présentes sur les surfaces réduites des cours de récréation et sur l'absence de préau : des solutions seront proposées par les enseignantes.

3 – L'ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET L'ANIMATION DU TEMPS DE MIDI (présentation par Lydie Rolandin)

– les conditions de fonctionnement de l'accueil : dans 2 bâtiments ;

– les effectifs sont en augmentation : actuellement 60 enfants ;

– explications sur le fonctionnement de l'animation du temps de midi, sur l'organisation des activités : volontariat des enfants ; le planning des activités sera prochainement distribué dans les classes ;

– précisions sur l'accueil des enfants qui ne participent pas aux activités : solution non satisfaisante actuellement ; en cas de pluie rien n'est prévu ;

– précisions sur l'accompagnement des enfants pour la traversée de la rue : l'avis général est que les conditions de sécurité doivent être améliorées ;

4 – LA CAISSE DES AMIS DES ÉCOLES PUBLIQUES (CAEP) (présentation par Didier Doyen

– le but et le fonctionnement de l'association

– les activités organisées 

– rappel de la participation indispensable des parents pour un fonctionnement efficace de l'association

5 – L'ASSOCIATION DE PARENTS D'ÉLÈVES (présentation par Olivier Bonnefoi)

– but et fonctionnement résumés de l'association (le détail sera exposé lors de l'assemblée générale du 24 septembre) ;

– rappel des grands axes de travail de l'année dernière : sécurité, restructuration, fonctionnement de l'école ;

– rappel sur la nécessité d'être plus nombreux à s'investir dans l'association pour être plus efficaces, pour partager les responsabilités et aussi pour avoir plus de poids vis-à-vis des différents interlocuteurs ;

– nécessité d'améliorer notre communication envers l'ensemble des parents ; il est proposé d'organiser une réunion d'information par trimestre : les questions et les remarques des parents pourraient servir à préparer les conseils d'école.

6 – LA RESTRUCTURATION DU GROUPE SCOLAIRE (présentation par Olivier Bonnefoi)

– les différentes phases du projet ;

– les détails de la phase en cours ;

– beaucoup d'interrogations sur les conditions de sécurité qui paraissent insuffisantes ;

– certains points du projet (surfaces des classes, équipements dans les classes, locaux annexes,…) ne semblent pas correspondre aux besoins des utilisateurs.

Stéphane prend note de toutes ces remarques (pour action à décider en réunion de conseil d'administration).

Les directrices et l'Inspecteur de l'Éducation Nationale rencontreront la Municipalité et les architectes prochainement. Les directrices organiseront probablement ensuite un  conseil d'école extraordinaire.

Rédaction du compte rendu : Alain Rochard


